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Contexte de l’inventaire  

Les « zones humides  » 
   Qu’est-ce qu’une zone humide ? 

   Quelques exemples de  ZONES HUMIDES… 

Inventaire de connaissance  Une démarche 

intégrée 

  Démarche de concertation et communication 

  Démarche de terrain 

 Les suites de l’inventaire 

Organisation du projet 
 Coût 

 Convention de partenariat 

 

 

 



Contexte de l’inventaire 
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I. Contexte de l’inventaire 



L’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise : 

 
  Conseil d’administration composé de 9 membres, conseillers départementaux 
de chaque Département 

Vendée : 
 
Mme CHATEVAIRE 
M BON 
M CHARPPENTIER 

Deux-Sèvres : 
 
Mme VACHON 
M BELAUD 
Attente 
désignation 

Charente-Maritme : 
 
M GAY 
M PETIT 
M VILLAIN 



 Propriétaire et gestionnaire par transfert de compétence du : 



Carte périmètre sage 

 Structure porteuse des SAGE SNMP et Vendée 



Qu’est-ce qu’une ZONE 
HUMIDE ? 



 Nombreuses définitions scientifiques et juridiques 

 (nationales, internationales,…) 

La Loi sur l’eau de 1992 :  

« terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, 

quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » 

ELEMENT DETERMINANT et « MOTEUR » 
= EAU dans le SOL 



Les ROSELIERES Les PRAIRIES HUMIDES 

Les BOISEMENTS HUMIDES Les MARES 



Terres agricoles  
et paysages artificialisés 

Peupleraies 
Terres labourées 



Pourquoi préserver les zones humides ? 

 Contribution à l’épuration des eaux  

 
Flux de 
polluants 

décomposition organique  transfert de 
polluants 

Absorption 
racinaire 

cours d’eau 

 Régulation des débits d’étiage, recharge des nappes  

Cours d’eau  

Écoulements 
des eaux 

zone humide 

 polluants : N et P , produits 
phytosanitaires, métaux lourds et 
hydrocarbures  

 
 zone humide = zone tampon  

 
 micro-polluants et macro-polluants en 
partie retenus, stockés et dégradés 

 
 matières en suspension provenant de 
l’érosion des sols du bassin versant 

 fonctionnement identique aux éponges  
   -  lors de la crue : se charge 
   - lors de la décrue : restitution 
progressivement  
 
 lutte contre les effets de la 
sécheresse 

Pourquoi préserver les zones humides ? 



Pourquoi préserver les zones humides ? 

 
 Protection contre les inondations  

débit aval < débit 
amont 

cours d’eau 

zone humide 

débit amont 

 Source de biodiversité  

  zones humides alluviales situées en bord 
de cours  

 
  lutte contre les inondations 

 
  zones d’expansion = étalement des eaux  

 
  écrêtement des pointes de crues  en aval 
limitant les inondations 

 
  boisements humides alluviaux: 
rallentissement des écoulements en bords 
de cours d’eau 

3% du territoire métropolitain  
 

30% des espèces végétales 
remarquables et 50% des espèces 
d’oiseaux y sont liées 

 

Indispensable pour :  
    -l’hivernage/migration/reproduction                                    
de nombreux oiseaux d’eau  
    -la faune et la flore des étangs 
    -la reproduction/croissance de 
certaines espèces de poissons et de 
crustacés et mollusques.  

Fritillaire Rainette Carex Roseau 

Pourquoi préserver les zones humides ? 



Démarche  

de concertation 



Etape 1 

Prise de 
contact avec 

le Maire 

Etape 2 

Réunion du 
conseil 

municipal 

Etape 3 

1ère Réunion du 
groupe 

d’acteurs locaux 

Etape 4 

Réunion de terrain  
- groupe d’acteurs 

Etape 5 

Inventaire de 
terrain 

Etape 6 

3ème Réunion du 
groupe 

d’acteurs locaux 

Etape 7 

Présentation 
publique des 

résultats 

Etape 8 

Réunion du 
conseil 

municipal 

Etape 9 

Comité 
technique 

Etape 10 

CLE 

OPTION 

Réunion 
«exploitants 
agricoles » 

Dépôt de la carte 

en mairie pour avis 

de la population 

Démarche de concertation 

Phase de levée de 

doutes 



 Sous la responsabilité du Maire : 

 Convocation des membres du groupe d’acteur 

 Courriers aux exploitants agricoles 

 Mise à disposition de l’atlas pour la consultation 

 Communication la plus large possible : 

 Articles de journaux avant les phases clés de l’inventaire 

 Article dans le bulletin communal 

 Affichage en mairie 

 Site internet de la commune 

…  

Communication 

Démarche de concertation 





Com article de presse 

22 



Délibération de la CLE 



Méthodologie   

de terrain 





Etape 5 : inventaire de terrain / identification critère végétation 

Pulicaire 

Salicaire 

Renoncule flammette 

Menthes 

Fritillaire pintade Guimauve 
Gnaphale des marais 

Méthodologie de terrain 



Les deux outils du chargé de mission: 

 La tarière 
 L’œil 

Etape 5 : inventaire de terrain / identification critère sol 

Méthodologie de terrain 



Procédure de délimitation 

     Sondage non caractéristique 

   Sondage hydromorphe non 
caractéristique de zone humide 

   Sondage hydromorphe 
caractéristique de zone humide 

Critères majeurs 

Pédologie 

Végétation 

Topographie  

IV. Méthodologie de terrain 





 Cartographie des zones humides :  

 Atlas (planche par planche) au format A3 – 1/7000e 
 Carte (entière) au format poster A0 

 

 Rapport (format papier) 
 

Documents au format numérique (DVD) : 
 

Base de données GWERN 

 Fichiers cartographie 

 Photos 

 Rapport 

 

 

 

 

 Comptes-rendus de réunion 

 Courriers 

 Cartes / Atlas 

 … 

Rendu de l’étude 

Méthodologie de terrain 



Les suites  

de l’inventaire 



 C’est au pétitionnaire de vérifier la  
    présence de zones humides sur l’emprise  
    de son projet ou environnement  

 Exemples de projets : drainage,  
    exhaussement, affouillement,  eaux  
    pluviales, assèchement … 

Déclaration / Autorisation IOTA 

Pétitionnaire avec un 
projet IOTA 

Loi sur l’eau 

 R 214-1 du CE rubrique 3.3.1.0. 



Inventaire 
communal des 
zones humides 

finalisé 

 Intégration totale ou partielle dans les 
documents d’urbanisme (PLU,…) 

 Attribution des zonages adéquats sur la base du 
diagnostic finalisé : N, (Nzh), A, Ai… 

Choix des élus // appui de la 

cellule animation SAGE 



Organisation  

du projet  
 



Carte CC sud à 

intégrer 

 



Coût 

prévisionnel établi selon plusieurs hypothèses :  
 

 hypothèse 7,20€/ha TTC  

 hypothèse nombre de réunion + part variable par ha 

prospecté 
 

 Ici sur SNMP pour 11 communes : enveloppe de  

121 000 euros à prévoir au maximum  
 



Entre la Communauté de communes et l’IIBSN sur la mise en 

œuvre des inventaires communaux de zones humides 

 
Objet  :  

 

- Préciser les interventions de chacune des deux parties 

  

- Formaliser le contenu de la mission d’accompagnement de l’IIBSN  

  

Convention de partenariat 



Rôle de la communauté de communes : 
 

• Assurer la mise en œuvre de la consultation (définition des besoins 

avec les communes) et assurer le choix du prestataire (analyses des 

offres) 
 

• Organiser le déroulement de l’étude avec les 

communes (communication et planning) 
 

• Assurer la bonne exécution du marché  et être l’interlocuteur du 

prestataire de services   
 

 

Convention de partenariat 



 

  

  

Convention de partenariat 

Niveaux d’intervention de la cellule SAGE (IIBSN) : 

  
 Informations générales, réglementaires ou techniques sur le domaine 

concernant la dite convention.  

 Conseils sur la conduite de la démarche d’inventaire à l’échelle 

des  communes et à l’échelon communal. 

 Expertise et contrôle de certaines productions assurées par le 

prestataire de services : 

• Vérifier l’effort de prospection  

 

• Vérifier la qualité des livrables restitués 

 

Incidence financière : 

Sollicitation d’une participation de 140 € par commune soit 1 540 €  

auprès de la communauté de communes 



 

http://www.sevre-niortaise.fr/ 


